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Introduction et objectifs du guide 

Les prestataires sont des acteurs clés de l’accompagnement DLA. Mobilisés dans le cadre du plan 
d’accompagnement, ils sont sélectionnés pour réaliser des missions de conseil, sur la base de leur expertise 
et de leur connaissance du fonctionnement des structures d’utilité sociale.  

Le DLA étant un dispositif public, les conditions de mobilisation des fonds publics nationaux et/ou européens 
doivent respecter les exigences de bonne gestion, notamment définies par les règlements européens, le 
Code des marchés publics (ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 et du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016 relatifs aux marchés publics) et le décret du 1er septembre 2015 relatif au DLA. 

Ces règlements ayant évolué depuis le Guide prestataires diffusé par l’Avise en 2014, une version actualisée 
tenant compte de ces évolutions est aujourd’hui proposée. L’actualisation du présent guide repose en 
grande partie sur les résultats de l’étude réalisée par le cabinet d’avocats PDCB missionné par l’Avise et  qui 
avait pour objet : 

- d’une part, de sécuriser les procédures (obligations de publicité et de mise en concurrence en 
particulier) que doivent respecter les DLA 

- d’autre part, d’étudier selon quelles modalités un référencement national de prestataires pouvait être 
mis en place 

L’actualisation majeure du guide prestataires porte sur l’annuaire des prestataires. Jusqu’alors organisé au 
niveau régional par le biais des A.M.I. (Appel à manifestation d’intérêt), l’inscription des prestataires dans 
Enée Activités se fait désormais en dehors de la procédure d’A.M.I. La procédure est donc simplifiée, tant du 
point de vue des chargé-e-s de mission DLA que des prestataires. 

 

L’objet du présent document est double : 

• la sécurisation juridique des achats de 
prestation conseil réalisés dans le 
cadre du DLA, 

• donner les éléments de Cadre d’action 
national relatifs à la gestion de la 
relation prestataire pendant 
l’accompagnement DLA 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Achat de prestations de conseil 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I. L’achat de prestations de conseil  

L’achat est destiné à satisfaire un besoin. La définition précise du besoin est un préalable indispensable, 
quels que soient le montant du marché, sa nature, la récurrence de l’achat ou la procédure suivie. 
Le diagnostic partagé est l’outil clef du chargé-e de mission DLA dans la définition de ce besoin. 

Si, une fois analysé et bien défini (montant et caractéristiques des prestations), le besoin a révélé la 
nécessité de recourir à un prestataire extérieur, alors il est traduit en cahier des charges. L’ensemble des 
modalités de recours au prestataire qui s’en suivent sont détaillées ci-dessous. 
 

I.1. Rédaction du cahier des charges  

L’information sur l’achat à effectuer prend la forme d’un cahier des charges qui doit comporter au minimum 
les informations suivantes : 

- L’identité et les coordonnées du commanditaire, 
- La nature et/ou l’objet de la prestation envisagée (définie à l’issue du diagnostic partagé), 
- La procédure de sélection (documents à fournir, délais de réponses, etc.), 
- Les modalités de sélection de l’offre (les critères, leur pondération, etc.). 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Boite	  à	  outils	  diagnostic	  partagé	  DLA

Modèle de grille d’analyse des besoins 
Modèle	  de	  cahier	  des	  charges

http://ressources.enee.fr/medias/medias.aspx?INSTANCE=EXPLOITATION&PORTAL_ID=portal_model_instance__diagnostic_partage.xml
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003795&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003794&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003795&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003794&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/medias/medias.aspx?INSTANCE=EXPLOITATION&PORTAL_ID=portal_model_instance__diagnostic_partage.xml
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I.2. Mesures de publicité adaptées à l’achat  

La publicité est l’action par laquelle l’acheteur public (catégorie retenue pour les structures porteuses du 
DLA), porte à la connaissance des opérateurs économiques candidats potentiels son intention de passer 
commande, en fixant les grandes lignes de fond et de procédure. 

La publicité permet le libre accès à la commande publique des prestataires intéressés. Elle permet 
également d’assurer une plus grande diversité des offres, afin d'obtenir l’offre économiquement la plus 
avantageuse et de garantir un meilleur usage des deniers publics.  
Les modes de publicité prescrits par le Code des marchés publics sont multiples et dépendent de nombreux 
facteurs dont, en premier lieu, celui relatif au montant de l’achat de prestations de services que se propose 
de réaliser l’acheteur public. 

Pour susciter la plus large concurrence, l’acheteur public doit procéder à une publicité dans des conditions 
fixées par la règlementation selon l’objet du marché, la valeur estimée du besoin et l’acheteur concerné. 
Le franchissement d'un seuil HT fait évoluer les modalités de publicité à donner à l’avis de marché.  

Les obligations de publicité varient en fonction de 4 seuils. 
Les seuils n°3 et n°4 ne sont pas développés ici au regard des montants des prestations observés dans le 
DLA. 

 1

Seuil n°1 

Les commandes de prestations de services qui correspondent à un besoin dont la valeur estimée 
est inférieure à 25 000 € HT : la réforme du Code des marchés publics  

Malgré la liberté offerte depuis la réforme de 20161 aux acheteurs publics de ne pas s’astreindre à des 
mesures de publicité pour les commandes qui correspondent à un besoin de moins de 25 000 € HT, il 
apparait que les dispositions particulières du décret du 1er septembre 2015 sur le DLA, renforcées par les 
dispositions des conventions FSE, empêchent les structures porteuses du DLA de s’exonérer d’une 
obligation de mise en concurrence laquelle, largo sensu, induit celle d'organiser la publicité de leur 
demande de services vers les prestataires potentiels. 

Cependant, le formalisme de cette publicité, qui participe du principe de libre accès à la commande 
publique, n’induit pas forcément une publication. 

⤷	 Ainsi, dès lors que les structures porteuses du DLA sont en mesure de démontrer qu'elles ont adressé 
une demande de devis à au moins 3 prestataires pour les marchés de petit montant jusqu’à 25 000 €, elles 
auront rempli l’obligation de publicité. 

  Décret 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.1

© DLA Tous droits réservés -  Mai 2017              !  / !7 19



!    GUIDE PRESTATAIRES DLA     
                    

 2

 La publication est un mode particulier de publicité qui implique l'insertion de la commande dans l'un des trois supports 2

évoqués précédemment (BOAMP, JAL, JOUE), ainsi qu'éventuellement dans la presse locale ou nationale. 
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Seuil n°2  
Entre 25 000 € HT et 90 000 € HT : la  liberté pour les DLA d'organiser une publicité adaptée  (la 
procédure dite "marchés de procédure adaptée" (MAPA)) 

En deçà du seuil de 90 000 € HT, la commande est dite de type MAPA, c’est-à-dire de marché à procédure 
adaptée, laquelle laisse à l’acheteur public une relative liberté dans l’organisation des modalités de 
publicité. 
Les DLA s’efforceront donc de mettre en place une publicité adaptée en fonction des caractéristiques de la 
commande, notamment son montant et la nature des services en cause. 

Le choix du support de publicité est en fonction du montant de la commande, il doit être également adapté 
à l’objet, à la nature, à la complexité et au degré de concurrence entre les entreprises concernées et à 
l’urgence du besoin. Il doit assurer une audience suffisante à l’information selon laquelle l'acheteur public 
lance une commande de services. 
L’important est que la publicité retenue garantisse l’efficacité de l’achat, c'est-à-dire qu’elle soit à même de 
susciter la concurrence nécessaire. 

L’achat sera regardé comme effectué dans des conditions satisfaisantes au regard des principes de la 
commande publique, si dans les faits, les moyens de publicité utilisés par l’acheteur public permettent aux 
prestataires potentiels, sans considération de nationalité ou de taille, d’être informés de l’intention du DLA 
d’acheter et de la description précise de son besoin, et permettent également une diversité d’offres 
suffisante pour garantir une réelle mise en concurrence. 
Dans ce sens, ne seront retenues comme pertinentes que les mesures procédant de l’initiative propre de 
l’acheteur. Par exemple, les DLA pourront présenter leur intention d'achat sur un site internet. Toutefois, ils 
feront attention à ce que ce site internet dispose d'une audience suffisante eu égard à l'enjeu et au montant 
financier de la commande qu'ils se proposent de passer. A défaut, l'utilisation de ce moyen unique pourrait 
leur être reprochée.  
Dans tous les cas et pour les types de publication adéquats qui seront retenus par les DLA, le montant de 
la commande, son éventuelle complexité, ses caractéristiques techniques et les secteurs économiques 
concernés sont autant de critères qui devront le guider dans le choix du ou des journaux, supports de 
publicité en fonction notamment de leur diffusion et de leur lectorat. 

L’objectif étant pour elles de trouver une juste mesure entre l’efficacité de l’achat qui suppose un minimum 
de mise en concurrence, et l’équilibre économique de l’opération et, par conséquent de rechercher, par 
type d’opération, le mode de publicité le plus adéquat.  
Il leur faudra pouvoir démontrer, en l’absence d’une publication, que les entreprises susceptibles d’être 
intéressées ont bien été contactées par tous moyens utiles, courriel, courrier, etc…
La publication n’est donc pas forcément nécessaire pour garantir l’impartialité et la non-discrimination. La 
consultation des opérateurs peut se faire par courriel ou courrier et n’implique pas forcément pour 
l’acheteur une publication. 
Cette dernière peut néanmoins s’avérer nécessaire compte-tenu de l’objet du marché, de son montant, de 
ses caractéristiques ou du secteur économique concerné. 

Tant que le seuil n°3 de 90 000 € HT -  qui impose un mode impératif de publicité  - n’est pas atteint,  les 
associations jouissent d'une grande liberté d’appréciation dans le choix de la publicité, dès lors qu’elles 
seront à même de justifier de la qualité de leur achat et de la transparence de leur choix. 
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I.3. Assurer une mise en concurrence effective 

Afin d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics, les principes : 
- de liberté d’accès à la commande publique, 
- d’égalité de traitement des candidats, 
- de transparence des procédures, 
gouvernent les achats opérés par les acheteurs publics. 

Comme à propos des règles de publicité examinées plus haut, le seuil de la commande HT fait évoluer les 
modalités de procédure que les DLA devront respecter en tant qu’acheteurs publics.  

On distingue 3 seuils pour l'organisation de la mise en concurrence (le 3ème seuil ne sera pas étudié au 
regard des montants pratiqués dans le cadre du DLA). 

A NOTER : les montants des seuils ne sont pas identiques pour les règles de publicité et de mise en 
concurrence. C’est pour cette raison que le seuil n°2 ci-dessous n’est pas le même que le seuil n°2 indiqué 
plus haut. 

Seuil n°1 

Les commandes qui correspondent à un besoin dont la valeur estimée est  inférieure à  
25 000 € HT :  

A l’instar de ce qui a été examiné pour la publicité, les structures porteuses du DLA ne peuvent passer de 
commandes avec les prestataires, même en deçà du montant de 25.000 € HT, sans mettre en œuvre une 
mise en concurrence.  

Les DLA devront, pour remplir l’obligation de mise en concurrence posée par le décret DLA de 2015 et les 
dispositions conventionnelles du FSE, respecter trois règles particulières permettant à l’acheteur public 
d’effectuer son achat en bon gestionnaire dans le respect des principes fondamentaux de la commande 
publique. 

© DLA Tous droits réservés -  Mai 2017              !  / !9 19



!    GUIDE PRESTATAIRES DLA     
                    

 

Le Ministère de l’Economie et des Finances conseille aux acheteurs publics de conserver une trace des 
éléments ayant motivé la décision de retenir tel ou tel prestataire. La trace sera proportionnée à l’achat 
effectué. Il peut s’agir par exemple du résultat des comparaisons de prix et des conditions d’exécution, des 
copies de courriels échangés ou des devis sollicités. 
L'acheteur public peut le cas échéant accompagner ces documents de quelques lignes explicatives dans le 
dossier d’achat pour des achats plus complexes. 

Les structures porteuses du DLA ne peuvent passer de commandes avec les prestataires 
sans  mettre en œuvre une mise en concurrence. 

Règle n°1  

Les DLA doivent déterminer 
avec précision la nature et 
l’étendue des besoins à 
satisfaire 

L’offre choisie sera celle qui 
respectera ces exigences et qui 
aura pour objet exclusif de 
répondre aux besoins exprimés. 
En d’autres termes, l’acheteur 
évitera de choisir des prestations 
non nécessaires qui auraient pour 
conséquence de peser sur le coût 
final. 
Dans le cas du DLA, la phase de 
diagnostic partagé leur permettra 
de bien définir quels sont les 
prestataires de services qui seront 
nécessaires pour déployer le 
dispositif d’accompagnement.

Règle n°2 

Les DLA doivent s’assurer 
de la bonne utilisation des 
deniers publics 

Les structures porteuses du DLA 
devront choisir des offres 
financièrement raisonnables et 
cohérentes avec la nature de la 
prestation qu’elles sollicitent en 
procédant à des comparaisons et, 
à ce titre, solliciter des devis par 
courriel ou courrier auprès des 
professionnels.

Règle n°3  

Les DLA ne doivent pas 
contracter 
systématiquement avec un 
même prestataire lorsqu’il 
existe une pluralité d’offres 
potentielles susceptibles de 
répondre aux besoins 

Cette règle invite l’acheteur public 
à se poser des questions comme 
celles de savoir si de nouveaux 
prestataires ne se sont pas 
récemment implantés, si le 
prestataire avec lequel il a déjà 
contracté ou réitéré des 
commandes, est toujours le plus 
compétitif, et s'il ne devrait pas 
solliciter de nouveaux devis. 
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Principalement pour permettre une concurrence effective, seront retenus les principes suivants que les 
associations porteuses du DLA s’efforceront de mettre en place et de respecter : 

a) au stade de la manifestation de leurs besoins :  

▪ la rédaction d’un cahier des charges ; la définition des besoins est en effet indispensable dans 
l’achat public, une définition des besoins par référence aux résultats des prestations souhaitées par 
l’acheteur peut suffire : les finalités exprimées par l’association acheteuse permettront aux 
prestataires spécialisés de proposer une offre adaptée aux besoins. 

▪ il ne leur est pas obligatoire d’établir un règlement de la consultation étant cependant observé 
qu’afin de respecter le principe d’égalité entre les candidats, l’établissement d’un document 
prévoyant les grandes étapes : dates de réception des offres, critères de sélection voire, pondération 
de ces critères, modalités d’examen et de sélection (comité, composition) et délais, est de nature à 
garantir dans le cadre d’une procédure MAPA, la concurrence effective. 

b) au stade de la remise des offres : 
▪ il y aura lieu d’octroyer des délais de remise des offres permettant à tous les opérateurs 

économiques candidats de présenter leur offre. 

c) au stade de l’achèvement de la procédure adaptée : 

▪ si l’établissement d’un rapport de présentation est facultatif, il reste en revanche que les DLA sont 
tenus d’informer immédiatement les candidats du rejet de leur offre, et sur leur demande, des motifs 
du rejet.  

d) au stade de la mise en œuvre de l’achat : 

▪ les DLA ont l’obligation de notifier. Toutefois, en procédure adaptée, elles sont libres du support et 
de la forme de la notification (lettre, courriel). Pour les achats de faible montant, l’achat lui-même 
(facture) peut valoir notification. 

Seuil n°2 

Les commandes qui correspondent à un besoin dont la valeur estimée est  comprise entre 25 000 € 
HT jusqu’à 208.999,99 € HT : la procédure dite "marchés de procédure adaptée »(MAPA) 

Ce seuil est celui des procédures dites "adaptées". Les DLA déterminent librement les modalités de mise 
en concurrence en fonction de la nature et des caractéristiques des besoins qu’ils ont à satisfaire, du 
nombre ou de la localisation des opérateurs économiques susceptibles d’y répondre ainsi que des 
circonstances de l’achat. 
La libre détermination des modalités de mise en concurrence laisse en conséquence aux DLA une large 
autonomie pour organiser celle-ci, de telle sorte qu'elle soit effective. 
Quelles que soient les modalités de procédure adaptée, les DLA garderont en mémoire qu’ils doivent être 
en mesure de conserver les preuves d’une consultation, c'est-à-dire :  

▪ conserver les pièces probantes (avis de publicité le cas échéant, correspondances, devis) ; 
▪ rédiger et conserver des documents de suivi de la procédure (historique de la consultation, 

comptes rendus sur les modalités de l’examen des offres et de la sélection) qui leur 
permettront, en cas de contestation, de justifier de la mise en concurrence. 
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I.4 Choisir l’offre la plus économiquement avantageuse  
La grille de sélection des offres permet : 

• de vérifier l'adéquation entre les réponses aux consultations et le cahier des charges, 
• de donner des points de repère pour évaluer les réponses les unes par rapport aux autres, 
• de vérifier si les enjeux de la commande ont été bien compris par le prestataire, 
• d’évaluer les apports qualitatifs de la proposition du prestataire,  
• de vérifier le respect des coûts et délais, 
• d’identifier les moyens mobilisés pour réussir la mission (humains, techniques…). 

Elle permet également d’avoir une vue d’ensemble des propositions et des notes obtenues par chaque 
prestataire potentiel. En ce sens, elle est le support d’aide au choix du prestataire. 
 

I.5 Les suites de la procédure 
Pour les petites commandes, c’est-à-dire qui répondent à un besoin dont la valeur estimée est 
inférieure à 25 000 € HT, le Code des marchés n’impose pas de modalités d’information du candidat 
dont l’offre n’est pas retenue. 

Toutefois, l’information participant du principe de transparence qui préside à la commande des acheteurs 
publics, il est conseillé aux DLA  d’informer le candidat non retenu et ce, quel que soit le montant de l’achat. 

Pour les marchés passés selon une procédure adaptée ou MAPA (commande répondant à un besoin 
dont la valeur estimée est égale ou supérieure à 25 000 € HT) : 

• l’acheteur, dès qu’il décide de rejeter une candidature ou une offre, notifie à chaque candidat ou 
soumissionnaire concerné le rejet de sa candidature ou de son offre. 

• Il communique aux candidats et aux soumissionnaires qui en font la demande écrite, les motifs de 
rejet de leur candidature ou de leur offre dans un délai de 15 jours à compter de la réception de 
cette demande. Si le soumissionnaire a vu son offre écartée alors qu’elle n’était ni inappropriée, ni 
irrégulière, ni inacceptable, l’acheteur lui communique, en outre, les caractéristiques et avantages 
de l’offre retenue ainsi que le nom de l’attributaire du marché public. 

• Pas de formalisme exigé : envoi par voie postale ou par courriel. 

• S’efforcer, à chaque fois, de donner une information objective et transparente au regard du besoin 
exprimé. 
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Notice	  de	  fonctionnement	  de	  la	  base	  prestataires	  d’Enée	  Activités	  (pour	  les	  DLA)	  
Notice	  de	  fonctionnement	  la	  base	  prestataires	  d’Enée	  Activités	  (pour	  les	  prestataires)

Modèle	  de	  grille	  d’analyse	  des	  offres

http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003790&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003790&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003792&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003793&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003792&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003793&DOCBASE=IFD_REFDOC
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L’étape suivante est la contractualisation avec le prestataire, afin de préciser les droits et obligations de 
chacun, notamment au regard du FSE, ainsi que les modalités de paiement. Pour cela, le modèle de contrat 
de prestation peut être mobilisé. 
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La base nationale des prestataires d’Enée activités, un annuaire pour faciliter 
le repérage de prestataires et aider la mise en concurrence 

La base nationale des prestataires d’Enée activités est un outil facilitateur pour les chargé-e-s de mission 
DLA au sens où elle leur permet de disposer, au plan national, d’un panel de prestataires à solliciter. 
Les DLA pourront puiser dans l’annuaire Enée Activités comme dans une boîte à outils, mais ils ne leur est 
pas interdit de solliciter des prestataires qui ne seraient pas encore présents dans l’annuaire Enée. 

Afin de mutualiser la connaissance des prestataires au sein du réseau DLA, la préconisation est que tout 
nouveau prestataire rencontré par un DLA, CRDLA ou Avise soit inscrit dans la base nationale des 
prestataires Enée. 

IMPORTANT 
Le principe de liberté d’accès à la commande publique ne se satisfait pas d’une inscription obligatoire dans 
la base prestataires Enée Activités comme condition d’accès pour pouvoir répondre à une demande de 
devis DLA. Aussi, le DLA ne pourra refuser la réponse à un appel d’offre  d’un prestataire selon le motif qu’il 
n’est pas présent dans la base nationale des prestataires d’Enée activités. 

Modèle	  de	  contrat	  de	  prestation	  de	  service	  
Modèle	  de	  lettre	  de	  non	  retenue	  d’un	  candidat

http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003791&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003789&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003791&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003789&DOCBASE=IFD_REFDOC
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ZOOM SUR les documents à conserver 

Il est obligatoire de conserver tous les documents justifiant qu’une mise en concurrence adéquate a été 
effectuée (l’historique des différentes étapes qui ont conduit au choix du prestataire) et d’être en mesure de 
les communiquer, afin de respecter les principes de traçabilité et de transparence.  

Liste des éléments à conserver : 

• Cahier des charges 
• Mesures de publicité (envoi aux candidats potentiels / preuve de la publication) 
• Offres des prestataires 
• Grille d’analyse des offres 
• Réponses aux candidats non retenus  
• Notification du marché au prestataire retenu  
• Contrat de prestation  

A chaque étape de la procédure et à chaque choix effectué, il est nécessaire de se poser la question : 
comment justifier mon choix en cas de contestation. 
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02 
Réalisation des prestations 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II. Réalisation des prestations 

Dans la mesure du possible, le lancement de la mission de conseil pourra s’effectuer au cours d’une réunion 
tripartite avec la structure bénéficiaire, l’opérateur DLA (départemental ou régional) et le prestataire afin 
d’éclaircir et de cadrer les modalités de la mission (enjeux, problématiques, objectifs, méthodologie). 

Une convention tripartite (DLA / association bénéficiaire / prestataire) est éditée et précise les modalités 
opérationnelles de la mission et les engagements de chacun.  

Le prestataire conventionné s’engage : 

à informer régulièrement le DLA 
de l’avancement de sa mission 
(a minima, envoyer une note à mi-
parcours par voie électronique). Si 
au cours de sa mission, le 
prestataire pressent une 
réorientation nécessaire de son 
étude ou une inefficience de son 
action par rapport à des 
contraintes externes, il devra 
immédiatement en informer le DLA 
pour prise de décision rapide 
(réorientation, suspension, arrêt de 
l’accompagnement) ;

à respecter, tout au long de sa 
mission, le cahier des charges, 
les délais, les objectifs 
généraux du dispositif et les 
clauses de la convention 
tripartite. Le prestataire ne peut 
pas sortir du cadre de la mission 
prescrite par le DLA, pour 
répondre à une demande directe 
de la structure, sans demander 
l’autorisation à l’opérateur DLA par 
écrit ou par voie électronique. 
Toutes demandes devront être 
motivées ;

à organiser un temps de 
restitution de la mission réalisée 
associant systématiquement les 
responsables de la structure 
concernée et le chargé de 
mission DLA départemental ou 
régional. La restitution est 
conduite par le prestataire, sur la 
base d’un rapport final en version 
numérique et/ou papier (pièce 
indispensable pour procéder au 
versement du solde). La restitution 
a pour objet de présenter de façon 
synthétique le travail réalisé et 
d’échanger sur la situation de la 
structure après l’intervention et sur 
les perspectives de mise en œuvre 
des préconisations.

� � �

© DLA Tous droits réservés -  Mai 2017              !  / !16 19



!    GUIDE PRESTATAIRES DLA     
                    

03  
Evaluation des prestations 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III. Evaluation des prestations 

La phase de consolidation de l’accompagnement fait référence à un ensemble d’actions de suivi et 
d’évaluation faisant suite à une ingénierie DLA reçue par une structure.  
Ces actions permettent d’appuyer la structure dans sa dynamique de changement, d’évaluer les effets de 
l’accompagnement et son appropriation, d’actualiser le plan d’accompagnement et d’identifier d’éventuels 
nouveaux besoins.  

Une enquête de satisfaction peut être adressée par le DLA départemental ou régional à l’association 
bénéficiaire pour évaluer les modalités d’intervention, son déroulement, les compétences du prestataire, les 
résultats et les impacts de son intervention. 
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Boite	  à	  outils	  phase	  de	  consolidation	  de	  l‘accompagnement

http://ressources.enee.fr/medias/medias.aspx?INSTANCE=EXPLOITATION&PORTAL_ID=portal_model_instance__phase_de_consolidation_de_l_accompagnement.xml
http://ressources.enee.fr/medias/medias.aspx?INSTANCE=EXPLOITATION&PORTAL_ID=portal_model_instance__phase_de_consolidation_de_l_accompagnement.xml
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TABLEAU RECAPITULATIF  
DES RESSOURCES 

Titre du document ou de l’outil (lien hypertextes)

N° de 
notice dans 
Enée 
ressources

Décret n°2015-1103 du 1er septembre 2015 relatif au Dispositif local 
d’accompagnement

*3787

Textes de référence marchés publics *3788

Notice de fonctionnement de la base prestataires d’Enée Activités (pour les DLA) *3792

Notice de fonctionnement la base prestataires d’Enée Activités (pour les 
prestataires)

*3793

Modèle de grille d’analyse des besoins *3795

Modèle de cahier des charges *3794

Modèle de grille d’analyse des offres *3790

Modèle de lettre de non retenue d’un candidat *3789

Modèle de contrat de prestation de service *3791

Mode d’emploi (court) relatif à procédure d’inscription d’un prestataire dans Enée 
Activités

*3796
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http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003787&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003788&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003792&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003793&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003795&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003794&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003790&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003789&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003791&DOCBASE=IFD_REFDOC
http://ressources.enee.fr/clientBookline/service/reference.asp?INSTANCE=EXPLOITATION&OUTPUT=PORTAL&DOCID=IFD_REFDOC_0003796&DOCBASE=IFD_REFDOC

